
( N° 263. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 19 MARS 184-4. 

PROJET DE LOI DE CON'7ERSION ('). 

Amendement introdiu't par le Sénat ( • ). 

ART, 2, § 3. 

Le paiement des intérêts aura lieu en Belgique. Le Gouoernement est auto 
risé à l'effectuer également a Paris, sous la réserve que la dépense qiei resultera 
<le cette mesure n'eœoêdera. pas une somme annuelle de fr. 15,000. 

( •) Projet de loi, n° '.:2ü l. 
Rapport, n° 239. 

(") L'amendement est imprimé en caractères italiques. 


